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Exaspérés par l’attitude méprisante des administrateurs de 
l’office d’habitation du Haut-Richelieu, une cinquantaine 
de locataires ont osé tenir une conférence de presse, 
le 8 décembre dernier, pour demander au Ministre des 
Affaires municipales, M. Laurent Lessard, de faire un 
grand ménage au sein de la direction de leur office.  
            Il a fallu beaucoup de courage aux représentantes des 
10 associations de locataires pour aller ainsi dénoncer 
publiquement les mauvaises décisions de la direction 
de l’office. Cela devait être fait, car plusieurs décisions 
prises par la direction sont nuisibles aux locataires et 
contraires à la mission sociale de l’office. 
L’office pénalise les familles
Depuis bientôt 10 ans, l’office se moque des familles du bou-
levard Gouin qui demandent une salle communautaire afin de 
pouvoir organiser des activités pour leurs 70 enfants. C’est 
injuste quand on sait que presque partout ailleurs au Québec, 
dans les grands offices, on s’empresse d’aider les locataires 
qui veulent se prendre en main. Mais à Saint-Jean, c’est la 
logique contraire. Le président de l’office, Robert Bonneau, 
est allé jusqu’à déclarer dans le journal local « qu’il convient 
qu’un ensemble de HLM est un milieu de vie, mais il ne faut 
pas non plus que ça devienne un ghetto », pour expliquer 
son entêtement à priver les familles d’un lieu accessible pour 
s’entraider. Même si la ministre Nathalie Normandeau avait 
promis, il y a 3 ans, de résoudre le problème, la SHQ a été 
incapable de faire entendre raison à  l’office.

L’office pénalise les personnes âgées
Alors qu’un peu partout au Québec, les offices sont heureux 
de pouvoir compter sur la présence d’intervenantes com-
munautaires pour aider à briser l’isolement des personnes 
âgées et aider aussi les associations de locataires, à l’office 

du Haut-Richelieu, c’est le contraire qui se produit. L’office a 
mis à la porte, le 1er janvier 2011, les 2 intervenantes com-
munautaires fournies par les 2 centres d’action bénévole et 
par le CSSS.
 Fait ridicule, l’office s’est opposé pendant 6 mois à l’instal-
lation dans les salles communautaires de consoles de jeu Wii 
que les 2 intervenantes avaient obtenue gratuitement pour les 
associations. L’office a réclamé de devenir le seul employeur 
des 2 intervenantes pour ainsi avoir un contrôle direct sur 
celles-ci. Mais comme leur chantage n’a pas fonctionné 
auprès du CSSS et des centres d’action bénévole, l’office a 
préféré se priver des services de ces 2 personnes pourtant 
très appréciées par les locataires.  

Écrivez au ministre Laurent Lessard
Le gouvernement du Québec a adopté, en 2007, un Code 
de déontologie des dirigeants et des administrateurs d’office 
qui exige que les gestionnaires soient à l’écoute des besoins 
de la clientèle et non pas qu’ils agissent comme des petits 
potentats locaux qui abusent de leur pouvoir. 

POSONS UN GESTE DE SOLIDARITÉ 
POUR LES LOCATAIRES DE HLM DU HAUT-RICHELIEU

Margot Lussier et Gisèle Paquin, porte-parole des 10 associations 
de locataires, ont besoin de votre appui pour obtenir justice.

Nous vous demandons d’appuyer les locataires de Saint-Jean en signant, au nom de votre association, 
la lettre de protestation à l’endos de cette page. Il faut que de partout au Québec des voix s’élèvent 

pour demander au ministre Lessard de ne pas laisser de tels abus se produire dans les HLM.

Soyez solidaires et supportez le courage des locataires du Haut-Richelieu !



Monsieur Laurent Lessard
Ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire  
Édifice Jean-Baptiste-de-La-Salle  
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau, Aile Chauveau, 4e étage 
Québec (Québec) G1R 4J3 

Objet : Intervention demandée auprès de la direction de l’office d’habitation du Haut-Richelieu.

Monsieur le ministre,

Depuis quelques années des efforts importants ont été faits dans les HLM pour développer une saine 
collaboration entre les locataires et les gestionnaires pour ainsi améliorer la qualité de vie dans nos 
immeubles. Un peu partout, les locataires sont encouragés par leur office à se regrouper pour mener 
une vie active et pour prendre toutes sortes d’initiatives positives pour leurs voisins et leurs voisines.

Il est donc très malheureux de voir que la direction de l’office du Haut-Richelieu prend des décisions 
qui vont à l’encontre des intérêts des locataires et à l’encontre des orientations mises de l’avant par la 
majorité des autres offices et par la Société d’habitation du Québec.  

Au nom de tous nos membres nous vous demandons, Monsieur Lessard, de bien vouloir utiliser votre 
pouvoir pour corriger les injustices dont sont victimes les locataires de HLM du Haut-Richelieu.

Vous remerciant, Monsieur le ministre, pour l’attention que vous porterez à cette cause.

Signature du président ou de la présidente : 

Nom de l’Association : 

Adresse : 

Les 70 enfants des HLM du boulevard Gouin 
à Saint-Jean-sur-le-Richelieu pourront-ils enfin 

disposer d’une salle communautaire ?


